
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE 9 JANVIER 2024 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de ladite municipalité tenue le mardi 
9 janvier 2024 à 19 h 30 au centre communautaire situé au 3090, rue Principale 
conformément aux dispositions du Code municipal du Québec 
 
À laquelle séance sont présents : 
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie  Guylaine Thivierge 
   Karinne Lebel 
     
 
et Messieurs les conseillers : Frédéric Morin Michel Cormier 
 
Monsieur le conseiller Louis Hébert est absent. 
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse 
Marilyn Nadeau. 
 
La directrice générale greffière-trésorière par intérim, Madame Nancy Bernier, est 
également présente. 
 
_________________________________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance et moment de recueillement; 
 
2. Période de questions; 
 
3. Administration générale; 
 
 01 Adoption de l’ordre du jour. 
 
02 Adoption des procès-verbaux: 
 - Séance ordinaire du 5 décembre 2023. 
 - Séance extraordinaire du 11 décembre 2023. 
 - Séance extraordinaire du 19 décembre 2023. 
 
 03 Adoption de la liste des comptes à payer numéro 2023-12. 
 
 04 Résolution pour l’affectation d’une somme au fonds réservé pour les 

dépenses liées à la tenue d’une élection. 
 
 05 Résolution pour une demande dons ou de subventions. 
 
 06 Résolution pour le renouvellement et la signature de la convention collective 

des employés municipaux pour les années 2023-2027. 
 
 07 Résolution pour la signature de la transaction dans le dossier 750-17-004078-

212. 
 
 08 Résolution pour la nomination d’un(e) directeur(trice) général(e) et 

greffier(ière)-trésorier(ère). 
 
4. Sécurité publique; 
 
5. Transport;



  

6. Hygiène du milieu; 
 
 01 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement 986-24 décrétant un 

mode de tarification pour le financement des dépenses relatives aux 
travaux d’entretien pour la branche numéro 28 du ruisseau à l’Ours. 

 
7. Santé et bien-être; 
 
8. Aménagement, urbanisme et développement; 
 
 01 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement 985-24 modifiant le plan 

d’urbanisme numéro 750-09 de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste 
afin d’identifier les îlots de chaleur et les mesures pour les contrer. 

 
9. Loisirs et culture; 
 
 01 Résolution pour l’adoption de la Politique des aîné(e)s et du Plan d’action 

MADA et de la création et de la mise sur pied d’un comité de suivi du 
Plan d’action MADA. 

 
02 Procès-verbal de correction concernant la résolution 272-23 pour 

l’augmentation des heures d’ouverture de la bibliothèque. 
 
 03 Résolution pour une demande d’aide financière pour le Programme de 

prévention de la délinquance par les sports, les arts et la culture 2023-
2026 (PPDSAC). 

 
10. Mot de la Mairesse et affaires diverses; 
 
11. Période de questions; 
 
12. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 

Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Période de questions 
 
Conformément au règlement sur la régie interne des séances, la présidente invite 
les personnes présentes à poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

01-24 Ordre du jour - adoption 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ordre du jour de 
la présente séance, et, qu’il s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter l’ordre du jour 
tel que déposé par la directrice générale et greffière-trésorière par intérim. 
 

02-24 Adoption des procès-verbaux 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des procès-verbaux 
de la séance ordinaire tenue le 5 décembre 2023 et des séance extraordinaire 
tenues les 11 et 19 décembre 2023, et, qu’il y a lieu de les adopter sans 
modification; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que les procès-verbaux 
de la séance ordinaire tenue le 5 décembre 2023 et des séance extraordinaire 
tenues les 11 et 19 décembre 2023, soient adoptés tel qu’ils sont rédigés. 
 
 
 



  

03-24 Adoption de la liste des comptes à payer, liste des chèques émis et paiements bancaires 
et salaire des employés 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la liste des chèques 
émis et des virements bancaires effectués par la Municipalité ainsi que la liste des 
comptes à payer et le salaire des employés pour le mois de décembre 2023, et, s’en 
déclare satisfait; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de les accepter, et, d’autoriser le paiement des montants 
suivants : 
 
 - liste des comptes à payer    703 306,30 $ 
 - liste des chèques émis et paiements bancaires  22 633,25 $ 
 - salaire des employés     134 329,38 $ 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter la liste des comptes 
à payer, la liste des chèques émis et paiements bancaires ainsi que le salaire des 
employés pour un total de 860 268,93$, et, autorisation est donnée à la directrice 
générale et greffière-trésorière par intérim à payer lesdits comptes. 
 

04-24 Affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une 
élection 
 
 ATTENDU QUE, par sa résolution numéro 04-22, la Municipalité a, conformément 
à l’article 278.1 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, 
RLRQ c E-2.2 (LERM), constitué un fonds réservé au financement des dépenses liées 
à la tenue d’une élection; 
 
 ATTENDU ainsi qu’en vertu de l’article 278.2 LERM, le Conseil doit, après 
consultation du président d’élection, affecter annuellement au fonds les sommes 
nécessaires afin qu’il soit suffisant, l’année où doit être tenue la prochaine élection 
générale, pour pourvoir au coût de cette élection ; 
 
 ATTENDU QUE le coût de la prochaine élection générale est présumé au moins 
égal au coût de la dernière élection générale ou de celle précédant cette dernière, selon 
le plus élevé des deux, sous réserve des mesures particulières prévues à la loi pour 
l’élection générale de 2021 qui ne doit pas être prise en compte; 
 
 ATTENDU QUE, conformément à la loi et après avoir consulté le président 
d’élection, le conseil affecte à ce fonds un montant de 7 000 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’affecter au fonds réservé 
pour les dépenses liées à la tenue d’une élection un montant de 7 000 $ pour l’exercice 
financier 2024; 
 
Que les fonds nécessaires à cette affectation soient puisés à même le fonds général de 
l’exercice financier 2024. 
 

05-24 Dons et subventions - organismes 
 
 ATTENDU QUE conformément à la Politique d’octroi de dons et de subventions de 
la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste; 
 
 Il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de verser une aide financière 
aux organismes suivants aux montants de : 
 
 - Association du mont Rougemont     500 $ 
 - Chambre de commerce et d’industrie Vallée-du-Richelieu       0 $ 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice générale greffière-trésorière par intérim à 
verser les subventions à ces organismes. 
 
 
 



  

06-24 Convention collective des employés SCFP3241 – renouvellement 2023-2027 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’entente de 
principe intervenue entre la partie patronale et syndicale concernant le 
renouvellement de la convention collective des employés de la Municipalité de 
Saint-Jean-Baptiste pour les années 2023-2027; 
 
 ATTENDU QU’après analyse du dossier, le conseil municipal est favorable à 
ce dernier; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter le 
renouvellement de la convention collective des employés de la Municipalité de 
Saint-Jean-Baptiste pour les années 2023-2027, aux conditions convenues entre 
le Municipalité et le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3241. 
 
Il est également résolu d’autoriser la mairesse, Madame Marilyn Nadeau et la 
directrice générale et greffière-trésorière par intérim, Madame Nancy Bernier à 
signer la convention collective pour et au nom de la Municipalité de Saint-Jean-
Baptiste. 
 

07-24 Transaction concernant le dossier 750-17-004078-212 
 
 ATTENDU QUE le ou vers le 15 décembre 2021, la Municipalité a entrepris 
une demande introductive d’instance sous le numéro de dossier 750-17-004078-
212, en cessation d’usages dérogatoires et en démolition concernant le défendeur 
dans ledit dossier susmentionné; 
 
 ATTENDU QUE l’immeuble visé dans le dossier 750-17-004078-212 
appartenant au défendeur est situé sur le territoire de la Municipalité en zone 
agricole et zone de conservation où l’usage résidentiel n’est pas autorisé par le 
Règlement zonage 751-09; 
 
 ATTENDU QUE la décision du 15 janvier 2018 de la CPTAQ (dossier 382130) 
confirme que l’immeuble ne bénéficie d’aucun droit acquis de nature résidentielle; 
 
 ATTENDU QUE le défendeur du dossier 750-17-004078-212 contrevient à la 
règlementation de zonage de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité et le défendeur désirent régler à l’amiable le 
différend les opposants en convenant d’une transaction; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la transaction à 
intervenir entre la Municipalité et le défendeur, et s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser la mairesse, 
Madame Marilyn Nadeau et la directrice générale et greffière-trésorière par intérim, 
Madame Nancy Bernier à signer la transaction à intervenir dans le dossier 750-17-
004078-212, pour et au nom de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste. 
 

08-24 Poste de directeur(trice) général(e) et greffier(ière)-trésorier(ère) - nomination 
 
 ATTENDU QUE le poste de directeur général et greffier-trésorier est devenu 
vacant le 28 août 2023; 
 
 ATTENDU QU’afin d’assurer le service administratif municipal de la 
Municipalité et afin d’assurer une saine gestion de celui-ci, le poste de directeur 
général et greffier-trésorier a été attribué de façon intérimaire lors de la séance 
ordinaire du 5 septembre 2023, par la résolution 171-23; 
 
 ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 3 octobre 2023 par la résolution 
192 23, la Municipalité a mandaté la Municipalité régionale de comté de La Vallée-
du-Richelieu (MRCVR) afin de bénéficier d’un soutien en ressources humaines et 
en relations du travail pour le processus de dotation du poste de la direction 
générale; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste a procédé à la 
publication d’une offre d’emploi afin de pourvoir ledit poste; 
 



  

 ATTENDU QU’un comité de sélection, formé de deux conseillers, la mairesse et 
une représentante en ressources humaines de la MRCVR, a procédé aux entrevues; 
 
 ATTENDU QUE Madame Suzie Bélanger s’est démarquée lors du processus 
d’embauche, lequel s’est exécuté de façon externe à la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE Madame Bélanger a été transparente et honnête dès le départ 
concernant la situation litigieuse dans laquelle elle est impliquée; 
 
 ATTENDU QUE Madame Bélanger s’est hautement distinguée par le test 
psychométrique auquel elle a accepté de se soumettre; 
 
 ATTENDU QUE Madame Bélanger possède les compétences et l’expérience 
nécessaires aux fonctions du poste de directrice générale; 
 
 ATTENDU QUE Madame Bélanger possède d’excellentes recommandations 
provenant de collègues de ses emplois antérieurs;  
 
 ATTENDU QUE Madame Bélanger s’est prêtée de bonne foi aux rencontres avec 
les employés municipaux et les élus, en acceptant de répondre aux questions qui lui ont 
été adressées; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé unanimement par les membres présents 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de nommer Madame Suzie 
Bélanger à titre de directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité de Saint 
Jean-Baptiste et que la date d’entrée en fonction soit effective à partir du 15 janvier 2024. 
 
Il est également résolu d’autoriser la mairesse, Madame Marilyn Nadeau, à signer pour 
et au nom de la Municipalité, le contrat de travail nommant Madame Suzie Bélanger à 
titre de directrice générale et greffière-trésorière, afin d’y consigner les conditions de 
travail. 
 
Avis de motion – Règlement 986-24 décrétant un mode de tarification pour le 
financement des dépenses relatives aux travaux d’entretien pour la branche numéro 28 
du ruisseau à l’Ours 
 
Avis de motion est par la présente donné par la conseillère madame Karinne Lebel qu’un 
projet de Règlement numéro 986-24 décrétant un mode de tarification pour le 
financement des dépenses relatives aux travaux d’entretien pour la branche numéro 28 
du ruisseau à l’Ours, est soumis à ce conseil et déposé ce jour, conformément aux 
dispositions de l’article 445 du Code municipal du Québec. 
 
Ce règlement aura pour objet d’établir un mode de tarification pour les travaux 
d’entretien concernant la branche numéro 28 du ruisseau à l’Ours. 
 
Copies du projet de règlement ont été mises à la disposition des conseillères, des 
conseillers et du public lors de ladite séance. 
 
Avis de motion – Règlement 985-24 modifiant le plan d’urbanisme numéro 750-09 de la 
Municipalité de Saint-Jean-Baptiste afin d’identifier les îlots de chaleur et les mesures 
pour les contrer 
 
Avis de motion est par la présente donné par le conseiller Monsieur Michel Cormier 
qu’un projet de Règlement numéro 985-24 modifiant le plan d’urbanisme numéro 750-09 
de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste afin d’identifier les îlots de chaleur et les 
mesures pour les contrer, est soumis à ce conseil et déposé ce jour, conformément aux 
dispositions de l’article 445 du Code municipal du Québec. 
 
Ce règlement aura pour objet d’identifier les îlots de chaleur et les mesures pour les 
contrer. 
 
Copies du projet de règlement ont été mises à la disposition des conseillères, des 
conseillers et du public lors de ladite séance. 
 
 
 
 
 



  

09-24 Adoption de la Politique des aîné(e)s et du Plan d’action MADA et de la création et 
de la mise sur pied d’un comité de suivi du Plan d’action MADA 
 
 ATTENDU QUE le vieillissement de la population québécoise est une 
préoccupation importante puisqu’il en découlera des répercussions directes sur 
divers aspects de la gouvernance locale au cours des prochaines années; 
 
 ATTENDU QU’il est souhaitable d’offrir un milieu de vie convenable et inclusif 
aux aîné(e)s résidant sur le territoire de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
(MRCVR) afin d’encourager leur participation active au sein de la communauté;  
 
 ATTENDU QUE le Secrétariat aux aînés du ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) offre de l’accompagnement ainsi que de l’aide financière 
grâce au Programme de soutien à la démarche Municipalité amie des aînés 
(MADA) afin de soutenir les municipalités et les municipalités régionales de comté 
(MRC) qui entreprennent une démarche en vue de réaliser une politique et un plan 
d’action en faveur des aîné(e)s; 
 

 ATTENDU QUE ce programme de soutien se divise en deux (2) volets, soit : 

• Volet 1 : Soutien à la réalisation de politiques et de plans d’action en faveur 
des aînés; 

• Volet 2 : Soutien à la mise en œuvre de plans d’action en faveur des aînés. 
 
 ATTENDU QUE la MRCVR a signé en janvier 2021 une convention d’aide 
financière avec le Secrétariat aux aînés dans le cadre du volet 1 du Programme de 
soutien de la démarche MADA;  
 
 ATTENDU QUE six municipalités ont adhéré à la démarche collective de la 
MRCVR, soit Mont-Saint-Hilaire, Otterburn Park, Saint-Antoine-sur-Richelieu, 
Saint-Basile-le-Grand, Saint-Jean-Baptiste et Saint-Mathieu-de-Beloeil; 
 
 ATTENDU QU’en vertu de la convention d’aide financière intervenue entre le 
Secrétariat aux ainés et la MRCVR, chacune des municipalités participantes doit, 
par résolution, adopter sa propre politique des ainé(e)s et son plan d’action MADA 
respectif et mettre sur pied un comité de suivi du plan d’action MADA;  
 
 ATTENDU QUE la Politique des aîné(e)s de la Municipalité de Saint-Jean-
Baptiste a été déposée aux membres du Conseil, lesquels s’en déclarent satisfaits; 
 
 
 ATTENDU QUE le plan d’action MADA 2024-2027 de la Municipalité a été 
déposé aux membres du Conseil, lesquels s’en déclarent satisfaits; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de former un comité de suivi du plan d’action MADA 
au sein de la Municipalité, lequel aura pour mandat de suivre et soutenir la 
réalisation des actions prévues au plan d’action lors du processus de mise en 
œuvre; 
 
 ATTENDU QU’au sein du comité, doivent être réservés au moins deux sièges 
pour des personnes représentatives du milieu de vie des aîné(e)s par leurs 
engagements dans la communauté, ainsi qu’un siège pour les élues responsables 
du dossier « aîné(e)s » de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter la Politique des 
aîné(e)s et son plan d’action MADA 2024-2027, tels que déposés. 
 
DE mettre sur pied un comité de suivi du plan d’action MADA, dont le mandat sera 
de suivre et soutenir la réalisation des actions lors du processus de mise en œuvre.  
 
QUE le Conseil de la Municipalité désigne les personnes suivantes pour siéger sur 
le comité de suivi : 
 
- Élues responsables du dossier des aîné(e)s : Madame Guylaine Thivierge et 

Madame Audrey Marie Sergerie 
- Élue substitute du dossier des aîné(e)s : Madame Marilyn Nadeau 
- Responsables administratifs : Madame Caroline-Josée Beaulieu et Madame 

Valérie Rousseau 
- Citoyen aîné : Monsieur Louis Hébert  
- Citoyenne aînée : Madame Lyse Côté 
- Citoyenne aînée : Madame Thérèse Chabot 



  

- Citoyenne aînée : Madame Claire Thibault  
- Citoyen aîné : Monsieur Roland Sirois 
 
PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 
 
ATTENDU QUE la directrice générale et greffière-trésorière par intérim dépose le 
procès-verbal de correction qui suit :  
 
« Conformément à l'article 202.1 du Code municipal du Québec, je soussignée, directrice 
générale et greffière-trésorière par intérim, apporte une correction à la résolution numéro 
272-23 relativement à l’année où débuteront les nouvelles heures d’ouverture de la 
bibliothèque municipale.  Cette correction apparait de façon évidente à la simple lecture 
des documents soumis à l’appui de la décision prise. 
 
La correction est la suivante : 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que les heures d’ouverture de 
la bibliothèque municipale, à compter du 18 mars 2023, pour un total de 21 heures par 
semaine, soient les suivantes : 
 
Or, on devrait lire :  
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que les heures d’ouverture de 
la bibliothèque municipale, à compter du 18 mars 2024, pour un total de 21 heures par 
semaine, soient les suivantes. » 
 
J’ai dûment modifié la résolution 272-23 en conséquence. 
 
Une copie du procès-verbal de correction est jointe à la résolution 272-23 corrigée.  
 
Signé à Saint-Jean-Baptiste ce 10 janvier 2024. 
 

10-24 Demande d’aide financière pour le Programme de prévention de la délinquance par les 
sports, les arts et la culture 2023-2026 (PPDSAC) 
 
 ATTENDU QUE le ministère de la Sécurité publique a mis sur pied le Programme 
de prévention de la délinquance par les sports, les arts et la culture (PPDSAC) visant à 
offrir aux jeunes âgés de 12 à 18 ans en situation de vulnérabilité ou susceptibles de 
s’engager dans un parcours délinquant des activités visant le renforcement de certains 
facteurs de protection; 
 
 ATTENDU QUE ce Programme a pour objectif d’amener les jeunes à développer 
des facteurs de protection pour prévenir ou atténuer les problèmes liés à la délinquance, 
sur un territoire circonscrit; 
 
 ATTENDU QUE ce Programme accorde une aide financière aux organisations qui 
souhaitent mettre en place ou bonifier l’offre de services en matière d’activités sportives, 
artistiques ou culturelles à l’intention des jeunes vulnérables; 
 
 ATTENDU QUE ces activités représentent une solution de rechange aux 
trajectoires menant à la criminalité, tout en favorisant le développement des 
compétences prosociales; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste a pris connaissance des 
modalités de l’aide financière du PPDSAC, et, que le conseil municipal désire soumettre 
une demande d’aide financière à cet effet afin de développer des facteurs de protection 
pour prévenir ou atténuer les problèmes liés à la délinquance sur son territoire; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de présenter une demande 
d’aide financière auprès du Programme de prévention de la délinquance par les sports, 
les arts et la culture (PPDSAC), et d’autoriser la directrice des loisirs à signer, pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste, les formulaires et tous les autres 
documents s’y afférents. 
 
 
 
 



  

Période de questions 
 
Conformément aux dispositions de la loi, la présidente invite les personnes 
présentes à poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

11-24 Clôture de la séance 
 
 Il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée 
à 20 h 13. 
 
La directrice générale par intérim,  La présidente, 
 
 
 
 
__________________________  __________________________ 
 
 
 
 
 



  



  

 



  

 


